
Le Conseil d’administration du Parc national de la Guadeloupe se tiendra ce jeudi 
17 juillet : entre gouvernance territoriale, transition écologique et documents 

stratégiques majeurs 

Le Parc national de la Guadeloupe réunira son Conseil  d’administration ce jeudi 17 
juillet 2025, à Saint-Claude, pour une séance placée sous le signe des grands enjeux 
territoriaux, environnementaux et scientifiques. Plusieurs documents structurants seront 
présentés  aux  membres  du  Conseil,  traduisant  la  volonté  de  l’établissement  de 
consolider  son  action  au  service  de  la  préservation  du  vivant,  du  développement 
durable et de la résilience du territoire.

Des thématiques essentielles au cœur d’un contexte exigeant

Le Conseil  d’administration prendra connaissance des résultats du  diagnostic socio-
économique et de la valeur économique du Parc, qui confirment son rôle structurant 
pour la Guadeloupe, tout en révélant une fragilité accrue des dynamiques locales face 
aux  effets  cumulés  du  changement  climatique,  du  recul  démographique  et  de  la 
pression touristique.  À ce titre,  les  bénéfices  estimés des services  écosystémiques 
rendus par le Parc s’élèvent à près de 40 millions d’euros par an, chaque euro investi 
générant près de 30 euros de retombées économiques.

Parmi  les  documents  soumis  à  discussion,  figure  également  la  nouvelle  politique 
scientifique  du  Parc  pour  2025–2038,  élaborée  en  lien  étroit  avec  le  Conseil 
scientifique.  Elle  ambitionne  de  renforcer  les  connaissances  écologiques,  les 
partenariats scientifiques et l’implication citoyenne, dans une perspective de résilience 
face au changement global. Le Parc national affirme ainsi son positionnement comme 
territoire pilote d’innovation écologique et sociale.

Une  stratégie  immobilière  en  mutation  au  service  d’un  service  public 
renforcé

Le Conseil  d’administration prendra également acte de l’actualisation de la stratégie 
immobilière du Parc, avec la relogement progressif des équipes du site de Baie-Mahault 
vers  Saint-Claude et  Vieux-Habitants,  et  la  recherche d’un  ancrage pérenne sur  la 
commune du Lamentin. Cette dynamique s’inscrit  dans une démarche plus large de 
gestion durable du patrimoine public, appuyée sur la mise à jour du Schéma Pluriannuel 
de Stratégie Immobilière (SPSI) et le  transfert de biens immobiliers de l’ONF vers le 
PNG.
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Un bilan d’activités 2024 tourné vers l’action et la proximité

Le rapport d’activités 2024 mettra en lumière les actions menées au cours de l’année 
écoulée : déploiement de projets de restauration écologique, soutien aux dynamiques 
locales,  renforcement  des  dispositifs  de  suivi  scientifique,  et  élargissement  des 
programmes  de  sensibilisation.  Dans  un  contexte  de  pression  accrue  sur  les 
écosystèmes, le Parc a su réaffirmer son rôle d’acteur public au service d’un territoire 
résilient et engagé.

La feuille de route 2025–2026 : reconnecter la Guadeloupe au Vivant

Enfin, la feuille de route 2025–2026 du Parc sera présentée aux membres du Conseil. 
Elle  articule  ambition  écologique,  innovation  territoriale  et  mobilisation  collective.  À 
travers des actions concrètes en faveur de la restauration des milieux sensibles, de 
l’adaptation  au  changement  climatique  et  de  la  valorisation  des  savoirs,  le  Parc 
réaffirme son engagement à reconnecter la Guadeloupe au Vivant et à faire de son 
action un levier de transformation durable et solidaire.

Alerte sur l’avenir des Parcs 

Dans un contexte marqué par la publication du rapport de la commission d’enquête 
sénatoriale sur les opérateurs de l’État, le Conseil d’administration du Parc national de 
la Guadeloupe présentera une motion inscrite dans le sillage d’une fronde unanime des 
Présidents des 11 Parcs nationaux de France. Cette prise de position collective s’inscrit 
dans le cadre d'une vive inquiétude quant à l’avenir du modèle des parcs nationaux, et 
dans  la  nécessité  de  réaffirmer  leur  rôle  indispensable  comme  acteurs  publics  de 
terrain, au service des territoires et de la transition écologique.
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